
TABLE DES MATIÈRES

Préface
^•««'

introduction 5

7

CHAPITRE I

Des tribunaux dont les jugements sont susceptibles d'acquérir l'au-tonté de la chose jueée"
12

CHAPITRE II

Des tribunaux delà Province de Québec dont les jugements sont
susceptibles d'acquérir l'autorité de la chose jugée . . . . ._ „

CHAPITRE III

Des jugements qui sont susceptibles d'acquérir l'autorité de la chose
Jugée

»7
SBCrioir i: Des jugements nuls et annulables

34
Sbction ni

: Des jugements susceptibles d'appel ou d'être annulés
par voie de recours extraordinaires

.

40
Sbction iv : Des jugements par défaut

4*
Sbction v : Des jugements de juridiction gracieuse ^

CHAPITRE IV

De la partie des jugements à laquelle s'attache l'autorité de la chose
jugée

'.««oc

47

émàJs*.


